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Construction de 45 modules agricoles à toiture photovoltaïque d'une superficie totale de 1179 m² sur une exploitation d'ovin 

destinées à créer de l'ombrage pour les ovins à SAINT-DENIS-DE-PALIN (18130)

EARL DE NEMOND

Mr VAN LANDEGHEM François-Xavier

EARL

- Installation sur modules agricoles à toiture photovoltaïque d'une puissance égale à 

249,6 kWc.

 

- Installation de panneaux photovoltaïque sur hangar d'une puissance égale à 100 

kWc

- Installation de 45 modules (largeur couverture : 4,12 m (projetée) : 3,97 m Long couverture : 6,60 m, Hauteur poteaux partie 

basse : 1,84 m Hauteur poteaux partie haute: 3,10 m, pente: 30%) destinés à créer de l'ombre sur le parcours d'élevage ovin 

(destinés au bien-être animal : l'ombrage apporté par les modules est en règle générale plus important que celui apporté par les 

arbres et permet aux animaux de se protéger du soleil, des intempéries et des prédateurs aériens dans certain cas). 

Les panneaux photovoltaïques vont prendre place sur des modules agricoles posés au sol sur une partie du parcours existant. La 

totalité de l'énergie produite sera revendue.

- Construction hangar agricole monopente (25%) à structure métallique servant de stockage de matériels, de dimensions : 36m x 

l. 13.70 m, soit 493.20m², y compris un local technique de dimensions L.1.90 m x l. 0.90 m, soit 1.70 m². Les hauteurs à l'égout 

seront de 4.00 m en face sud, et 7.43 m en face nord. Recevant 100 kWc de panneaux photovoltaïque. Ce bâtiment permettra de 

réorganiser l'activité de l'agriculteur et de gagner en confort de travail et en productivité et d'assurer la pérennité de l'activité.

Les panneaux photovoltaïques vont prendre place sur des modules agricoles posés au sol sur une partie du parcours existant. La 

totalité de l'énergie produite sera revendue.
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Amélioration du confort pour les ovins

Promotion des énergies renouvelables

L'éleveur participera à la réalisation des objectifs fixés par le loi de transition énergétique

- Implantation de modules agricoles à toiture photovoltaïque  sur parcours d'élevage d'ovins existant à SAINT-DENIS-DE-PALIN 

(18130) LES PETITES CHAUMES. Les panneaux photovoltaïques vont prendre place sur des abris agrociles posés au sol.

 

 - Implantation de panneaux photovoltaïque sur hangar de stockage SAINT-DENIS-DE-PALIN (18130) LES PETITES CHAUMES

 

Dès réception de toutes les autorisations, construction de l'installation :

- Préparation du site

- Construction des abris agricoles

-Construction du bâtiment

- Pose des modules solaires 

- Installation composants électriques

- Installation des panneaux photovoltaïques sur toiture du bâtiment

- Gestion des déchets de chantier

 

Durée approximative des travaux: 12 semaines

 



 

 
 

  

 

 
  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

    

 

 
 

     

 
    

 

                                                 

 

Surface de couverture des ombrières                                                                            environ 2620

Hauteur point bas sous traverse                                                                                                       1,84

Hauteur point bas sous traverse                                                                                                       3.10

(plan de coupe joint)

Le dessous des panneaux sera enherbé, les volailles ayant accès aux dessous des 

panneaux feront l'entretient et si besoin un broyage sera effectué.
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lieu-dit: LES PETITES CHAUMES

18130 SAINT-DENIS-DE-PALIN
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utilisation d'acier pour la structure des ombrières
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Le projet se situe en zone agricole 
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 eaux pluviales de ruissellement sur les panneaux par simple

rejet au droit de ces derniers
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Amélioration du confort pour les animaux.

Développement des énergie renouvelables
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Dispense de l'évaluation environnementale, le projet situé en zone agricole, n'aura aucune incidence sur la faune et la flore et 

aucune production de déchets.

Participe au développement des énergie renouvelables et à l'économie d'émission de CO²




